
  
  

  

  

 

 

 
 
 

Paris, le 8 avril 2026 
 

 

L’AORIF, L’AGENCE DE L’EAU SEINE-NORMANDIE ET LA BANQUE 
DES TERRITOIRES S’ENGAGENT POUR LA PRÉSERVATION ET LA 
GESTION DE  L’EAU DANS LE SECTEUR DE L’HABITAT SOCIAL EN 
ILE-DE-FRANCE 
 
 
Claude Knapik, Président de l'AORIF, Vincent Graffin, Directeur territorial Seine Francilienne de l'agence 
de l’eau Seine-Normandie, et Marie-Laure Gadrat, Directrice régionale de la Banque des Territoires, ont 
signé le 8 avril 2026 une convention partenariale qui traduit leur volonté de renforcer la gestion et la 
préservation de l’eau dans le secteur du logement social francilien, d’outiller les bailleurs sociaux pour 
leur passage à l’action, et de valoriser les démarches exemplaires. 
 
Les organismes de logement social, gestionnaires d’un parc de plus de 1,4 million de logements en Île-de-
France, jouent un rôle clé dans l’adaptation au changement climatique de la région. La gestion durable et la 
préservation de la ressource en eau et de la biodiversité au sein du parc social sont des priorités essentielles 
pour atteindre ces objectifs en Ile-de-France. 
 
Un engagement fort du mouvement Hlm 
 
Déjà mobilisé sur ces enjeux, le mouvement Hlm s’inscrit dans une dynamique nationale et régionale. À 
l’échelle nationale, l’Union sociale pour l’habitat (USH) a signé une convention de partenariat avec les six 
agences de l’eau. En Île-de-France, l’AORIF (Association des organismes de logement social d’Ile-de-France) 
agit activement pour la transition écologique et bas carbone du logement social, en participant à des 
instances locales et en déployant une stratégie inter-organismes de décarbonation du parc social francilien, 
validée en 2025. Les organismes franciliens de logement social travaillent déjà avec l’agence de l’eau Seine-
Normandie, pour la mise en conformité des branchements séparatifs du territoire Seine baignable 
notamment.  
 
Une convention de partenariat pour accélérer la dynamique 
 
Pour renforcer leur action commune, l’AORIF et l’agence de l’eau Seine-Normandie ont décidé de formaliser 
leur collaboration à travers une convention de partenariat. La Banque des Territoires, partenaire majeur du 
logement social et des agences de l’eau, a souhaité participer à cette dynamique collaborative, réaffirmant 
ainsi son engagement en faveur de la transition écologique dans tous les territoires. 
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Des axes d’intervention opérationnels 
 
À travers la convention, les partenaires s’engagent à organiser leur collaboration autour d’axes d’intervention 
communs :  
• Sensibilisation, acculturation et diffusion de la culture de l'eau (webinaires, visites, etc.), 
• Identification des acteurs et des ressources mobilisables (cartographie des acteurs, outils, etc.), 
• Suivi et capitalisation des données (observatoire, retours d’expérience, partage de données, etc.),  
• Appui à l'émergence et au déploiement de projets (dispositif d’accompagnement, partage de cahiers 
des charges, etc.) 
 
Cette convention vise donc à structurer la coopération entre les partenaires autour d’actions concrètes, en 
plaçant la gestion durable de l’eau et la biodiversité au cœur de leurs priorités. Un engagement fort pour 
répondre aux enjeux environnementaux de demain. 
 
 

 
À propos de l’AORIF - l’Union sociale pour l’habitat d’Ile-de-France  
L’AORIF est l’association des organismes de logement social de la région Ile-de-France. Il s’agit d’un espace de 
propositions, d’accompagnement et de mobilisation au service du logement social. L'AORIF représente un collectif d'une 
centaine d'organismes (OPH, ESH, Coop'Hlm, SACICAP, EPL), logeant 3 millions de personnes, unis pour proposer des 
réponses pertinentes et des solutions innovantes aux défis du logement social de la région-capitale.  
 
À propos de l’agence de l’eau Seine-Normandie  
Au cœur des missions qui lui sont confiées par le ministère de la Transition écologique, l’agence de l’eau Seine-
Normandie agit pour une gestion durable des ressources en eau et des milieux aquatiques, en mettant en mouvement 
les territoires grâce à des financements incitatifs et à son expertise. Établissement public de l’État, l’agence de l’eau 
contribue à définir, avec le comité de bassin, les grandes orientations de la politique de l’eau sur le bassin Seine-
Normandie. Elle accompagne techniquement et financièrement les projets des collectivités, industriels, agriculteurs et 
associations dans les conditions précisées par son programme “Eau, climat & biodiversité” 2025-2030, grâce aux 
redevances perçues auprès des usagers du bassin Seine-Normandie selon leurs prélèvements sur la ressource en eau 
et leurs rejets dans le milieu naturel. Cet accompagnement porte sur les actions les plus favorables à la gestion durable 
des ressources en eau, à la préservation de la biodiversité et à l’adaptation au changement climatique. L’agence de l’eau 
exerce également une mission de connaissance et de suivi, en collectant et diffusant des données sur la qualité des 
rivières, nappes et eaux littorales, et en soutenant des programmes de recherche appliquée. 
 
À propos de la Banque des Territoires 
La Banque des Territoires est l’un des métiers de la Caisse des Dépôts. Elle réunit les expertises internes à destination 
des territoires. Porte d’entrée unique pour ses clients, elle œuvre aux côtés de tous les acteurs territoriaux : collectivités 
locales, entreprises publiques locales, organismes de logement social, professions juridiques, entreprises et acteurs 
financiers. Elle les accompagne dans la réalisation de leurs projets d’intérêt général en proposant un continuum de 
solutions : conseils, prêts, investissements en fonds propres, consignations et services bancaires. En s’adressant à tous 
les territoires, depuis les zones rurales jusqu’aux métropoles, la Banque des Territoires a pour ambition de maximiser 
son impact notamment sur les volets de la transformation écologique et de la cohésion sociale et territoriale. Les 37 
implantations locales de la Banque des Territoires assurent le déploiement de son action  sur l’ensemble des territoires 
métropolitains et ultra-marins. Agir ensemble pour développer des territoires plus verts et plus solidaires. 
 

 
    

 
 
Contacts presse :  
AORIF : Vincent Rougeot - v.rougeot@aorif.org - 01 40 75 52 91 
Agence de l’eau Seine-Normandie : Isabelle Dumont - dumont.isabelle@aesn.fr - 01 41 20 16 59 ; Aurore Villeminot 
aurore.villeminot@aesn.fr  
Banque des Territoires : Margaux Raggi - margaux.raggi@caissedesdepots.fr  
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